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Vous êtes ici : Accueil > Contrats de prévoyance obsèquesLe contrat de prévoyance obsèques Pompes funèbres à Nice, Menton, La Trinité...


Le contrat de prévoyance obsèques : comment ça marche ?

Le contrat de prévoyance  obsèques est une solution vous permettant de constituer une épargne pour assurer vos funérailles. Il permet d’épargner à vos proches divers soucis d’ordre financier durant leur
    deuil et de faire honorer vos dernières volontés.

Vous seul êtes le décideur dans le choix de la durée et des modalités de la cotisation. En fonction de votre situation et votre âge, vous pouvez choisir d’effectuer un versement unique ou de le faire progressivement (tous
    les mois, tous les 3 mois, tous les 6 mois, tous les ans) pendant une durée allant de 1 à 20 ans.

L’entreprise de pompes funèbres à Nice, Roquebrune et Menton vous donne la possibilité de préparer vos obsèques dès
    votre vivant. Lorsque votre décès surviendra, vos proches n’auront qu’à présenter un acte qui l’atteste pour activer votre contrat et débloquer les fonds. Soyez sûr de bénéficier
    d’une formule adaptée à votre situation familiale et financière ainsi qu’à votre état de santé. Située à Nice, l’entreprise peut intervenir sur plusieurs communes, entre autres
    à Mandelieu et à Menton.

Le contrat de prévoyance obsèques avec APDF

Le contrat de prévoyance obsèques fait partie des nombreux services proposés par l’entreprise de pompes funèbres APDF. Il peut couvrir toutes vos demandes, que vous souhaitiez un enterrement ou une crémation après
    votre décès. Cette formule assure chaque étape de vos obsèques : faire-part, parution d’avis de décès dans la presse, transport du corps au crématorium ou au cimetière, mise à disposition
    de caveau, mise en bière, etc.

Hormis le contrat de prévoyance obsèques, n’hésitez pas à recourir aux services funéraires d’APDF. En plus de s’occuper des démarches administratives liées au décès (autorisation
    pour l’inhumation ou la crémation, assistance pour remplir des formulaires, etc.) et des détails pratiques comme les conseils sur le choix de cercueils ou d’urnes funéraires, l’entreprise de pompes funèbres propose
    de personnaliser votre tombe grâce à un large choix d’objets funéraires tels que des couronnes, des fleurs, des croix ou encore des plaques funéraires.

Contactez-nous






				

Consultez également :

		Nos plaques
	Les démarches 
	Pompes funèbres APDF
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